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RAPPEL REGLEMENTAIRE

« L’adressage consiste à nommer toutes les voies desservant une construction ou un lieu d’intérêt puis à numéroter 
chacun d’eux selon leur accès dans la voie »

L’adressage est une obligation légale depuis 1994 pour les communes de plus de 2000 habitants

La loi dite « 3DS » promulguée le 21 février 2022 étend cette nécessité à toutes les communes: 

- Le conseil municipal procède à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la 
circulation.

- Les communes mettent à disposition toutes les données relatives à la dénomination des voies et la numérotation 
via la Base Adresse Nationale: BAN



Adresse normée

Dans le cadre d ‘une harmonisation nationale, les adresses doivent être normées selon une certaine régle

- Un numéro
- Une typologie : rue, route, chemin…..
- Un libellé unique et univoque: de la Gabelle, de la Gare, ….
- Un code postal
- Un nom de commune 
- Éventuellement un toponyme (lieu-dit)



Méthodologie

le plan d’adressage a démarré en fin 2022



Une commission composée d’élus, de Mr Faure et de Mme Legourgeois a travaillé sur 
l’identification des voies et  leur sens de circulation: 140 voies identifiées 
Une voie identifiée est définie de carrefour à carrefour sans discontinuité
Le sens de la voie est généralement du centre vers périphérie / de la voie principale vers la voie secondaire

exemple de la rue du Bocage la Pompe

La dénomination des voies a été faite conjointement par la commission d’élus et 
l’association Chemin Chaussée.

Lorsque la dénomination de la voie reprend le nom du lieu-dit, celui-ci est 
supprimé, exemple du Bessin qui devient le Chemin du Bessin. 



la certification de la BAL s’est faite dans le courant de l’été 2024 par Mr Faure et Mme Legourgeois: 
1217 adresses certifiées
la numérotation continue, dite pair/impair,  en vigueur dans le bourg, a été conservée
la numérotation métrique a été choisie pour la campagne

La base adresse locale a été publiée dans la Base Adresse Nationale fin janvier 2025 
https://adresse.data.gouv.fr/commune/50109

Liste des lieux-dits conservés: la Paumerie, le Moulin de Guelle, l’Epiney, le Hameau du Clos, Village 
Plantegenest, Hameau Blanchard, la Grasserie, le Tourneur, la Judée, le Hameau Closet, l’Hôtel 
Rabasse, l’Hôtel Bry, l’Hôtel Pignard, le Désert, la Claguette, les Etardières, le Mesnil Vaudon, les 
Carreaux, la Faverie, la Grippais, Village Follain, Village au Coupey, la Verrerie, le Languedoc, le Gardin, 
les Portes, le Mesnage Tanqueray, Village Courtoise, la Violette, La Crocquerie, Village Chevalier, 
l’Escoulant, la Hardière,  la Moussardière, la Brosserie, La Campagne



Communiquer sa nouvelle adresse
Par la commune: 

- Le SDIS 50
- La DDFIP 50
- La Poste

Par vous: 

- En seule démarche gratuite sur  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193 , vous 
communiquez votre adresse: 

- Caisses de sécurité sociale et de retraite (Agir-Arrco, Camieg, CGSS, MSA, Cnaf, Cnav, CNMSS, CNRACL, 
CPAM, Cram, Enim, FSPOEIE, Ircantec, RAFP, SASPA)

- Fournisseurs d’énergie (EDF, Engie, ENERCOOP)
- France travail
- Service des Impôts
- Service en charge des cartes grises

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193


































Prévoir avec soi :

• N° sécurité sociale

• N° fiscal – personne concernée et époux / partenaire PACS

• Certificat immatriculation des véhicules

• N° client fournisseur électricité…



A tout moment en bas de page possibilité de 
cliquer sur « reprendre plus tard »



L’attestation de modification d’adresse

- La base servant à établir les attestations est extraite du 
cadastre. Elles sont donc établies au nom du propriétaire 
qui doit informer le locataire de son changement 
d’adresse.  Toutefois, il sera possible de récupérer à 
l’accueil de la mairie une attestation au nom du locataire 
(se présenter avec un justificatif de domicile).

- Organismes à informer individuellement: fournisseurs 
d’eau, de téléphonie et accès internet;  organismes 
d’assurances, bancaires, de complémentaire santé; 
employeurs et établissements d’enseignement; cabinets 
médicaux et vétérinaires; association de propriétaires ou 
de copropriété; 


